
N° Art Désignation des articles U Quantités 
Quantités 
entreprise

P.UNITAIRE HT P. TOTAL  HT

5. DESCRIPTION DES OUVRAGES

5.1 DOUBLAGE THERMIQUE m² 811,00

5.2. CLOISONS DE DISTRIBUTION

5.2.1. Cloisons de 98 mm d'épaisseur m² 62,00

5.2.2 Cloisons de 160 mm d'épaisseur m² 97,00

5.2.3. Cloisons en carreaux de plâtre m² 12,00

5.3. FAUX- PLAFOND COUPE FEU m² 494,00

5.4. ISOLATION EXTERIEURE m² 68,00

5.5. ISOLATION DE RAMPANTS m² 181,00

5.6. ISOLATION SOUS DALLE m² 68,00

5.7. RAVOIRAGE m² 66,00

5.8 ISOLATION ACOUSTIQUE m² 66,00

5.9 CHAPE FLOTTANTE m² 66,00

5.10. CARRELAGE m² 68,00
plinthes ml 150,00
marches et contremarches ml 77,00
bande d'éveil à la vigilance ml 4,20

5.11 TAPIS D'ENTREE u 2

5.12 PEINTURE SUR MURS m² 520,00

5.13 PEINTURE SUR PLAFONDS m² 68,00

5.14 PEINTURE SUR OUVRAGES BOIS INTERIEURS m² 91,00

5.15 NETTOYAGE FIN DE CHANTIER ens 2

Date MONTANT TOTAL H.T. 

TVA 20 % 
Cachet et signature

MONTANT TOTAL T.T.C. 
INTERPRETATION ET VALEUR DU QUANTITATIF

POLE MEDICAL
15 allée d'Azémar

83300 DRAGUIGNAN

DPGF LOT 04
DOUBLAGE - CLOISONS - FAUX PLAFONDS  - REVETEMENT DE SOLS ET MURS - 

PEINTURE INTERIEURE NETTOYAGE



Le présent bordereau quantitatif ("décomposition du prix global et forfaitaire", "D.P.G.F.")  est fourni à l'entreprise à titre 
indicatif et n'engage ni la Maîtrise d'Oeuvre, ni la Maîtrise d'Ouvrage.
Il appartient à l'entreprise d'établir par ailleurs son propre quantitatif.
Pour présenter son offre, l'entreprise utilisera le présent bordereau, augmenté le cas échéant d'une ou plusieurs pages 
apportant les corrections souhaitées par l'entreprise ; les montants figurant à l'Acte d'Engagement tiendront compte des 
chiffres de l'entreprise.
Nota : en se servant du présent quantitatif sans y apporter des corrections, l'entreprise entérine, de fait, les chiffres 
proposés et les accepte.
Dans ce cas, aucune augmentation du marché ne pourra être revendiquée (marché à prix global et forfaitaire). 


